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I Le mot de la présidente 
 

Barak est un nom choisi par les adolescents eux-mêmes. Il représente la maison « On vient à la 
maison », une seconde maison. Le centre Barak repose sur le concept de l’accueil libre et spontané, 
sans programme d’activité. Ce qui signifie que les jeunes peuvent venir librement et profiter des lieux 
pour jouer au billard, au foot, écouter de la musique ou se poser tranquillement sur les canapés. Les 
animateurs sont présents à ces moments-là pour répondre à leurs demandes et leurs besoins. Ils les 
accompagnent dans leurs projets, créent du lien par des discussions et le jeu, veillent à la création de 
contacts sociaux et à leur intégration à la vie en société et, si nécessaire, font de la prévention. 

Une collaboration a été mise en place avec Addiction Neuchâtel de l’antenne de Fleurier 
(anciennement CAPTT) ainsi qu’avec le Service d’éducation de rue (SER). Un collaborateur de chacune 
de ces deux entités est présent ponctuellement dans les locaux de Barak afin d’entrer en contact et 
ainsi répondre aux éventuelles questions. Pour terminer, l’équipe d’animation relie l’association et les 
jeunes afin de les inclure dans les divers processus et projets de celle-ci. 

Cette structure assume un travail de prévention et d’éducation complémentaire à celui de la famille 
et de l’école. Elle apporte aussi un soutien individuel à des jeunes en difficulté sociale et 
professionnelle. 

 

Barak - lieu de formation 

En effet, une équipe professionnelle de 130% EPT accompagne les adolescent-e-s. Le temps de travail 
est réparti ainsi : 

Un animateur professionnel (master en psychologie et éducation, C.A.S. praticien formateur, bachelor 
en animation socioculturelle) : 40% accueil libre, 15% praticien formateur, 10% formateur ASE, 15% 
alloué à l’administratif, suivi de projet, accompagnement de situations particulières, etc. 

Un animateur en formation : 20% accueil libre, 30% alloué à l’administratif, projet de formation, suivi 
de projet. 

Une stagiaire a été engagée en août 2022 en vue d’une entrée en formation HES. 

Subventions 

Les communes du Val-de-Travers soutiennent Barak à raison de 10.00 CHF par habitant à Val-de-
Travers et à La Côte-aux-Fées et de 5.00 CHF par habitant aux Verrières. Un soutien conséquent de la 
Fondation Jeanneret-Berthoud est d’une grande aide. Plusieurs entreprises et personnes privées de la 
région, participent aussi au soutien financier de Barak. Ces montants permettent ainsi à l’Association 
de proposer des heures d’ouverture du Centre les après-midis des mardis, mercredis, vendredis et 
samedis. 

Les membres du comité ont effectué en 2022 une recherche de fonds au travers d’un encarté dans le 
courrier hebdo qui a permis de récolter 8'000.— de dons. Une lettre de remerciements a été adressée 
à chaque donateur. 

Année 2022 - période post-COVID-19 

Suite à la période COVID-19, et aux contraintes qui y étaient liées, le centre a dû prendre un nouveau 
départ avec de nouveaux jeunes, en majorité pour beaucoup, ne connaissant pas ou très peu ce qu’est 
Barak. Pour l’équipe d’animation le questionnement suivant a été dominant sur la fin de l’année 2021. 
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L’accueil libre était-il encore une réponse aux besoins des adolescent-e-s du Val-de-Travers, comme 
avant la période COVID ? 

La réponse est oui, comme le montre la fréquentation du lieu qui a progressivement augmenté, 
dépassant les 30 à 40 personnes par ouverture. L’équipe d’animation a donc renégocié les règles de 
vie avec les nouveaux, nouvelles, venu-e-s, le vivre ensemble donc, au travers de règles co-construites. 
Néanmoins, ces négociations ont été plus difficilement vécues par certains jeunes touchés fortement 
par la période covid, impacté-e-s dans leurs constructions identitaires et dans leur désabusement et 
leur pouvoir d’agir. 

À la suite des différentes recherches démontrant une détresse psychologique et/ou des signes de 
dépression sévère chez les moins de 19 ans, ainsi que pour répondre à certains positionnements du 
canton de Neuchâtel plaçant ces dites difficultés en enjeux des santé-publique pour le canton, tout en 
étant soucieux du bien-être des jeunes, Barak s’est montré plus souple sur les limites d’âges possibles 
pour entrer dans la structure lors des accueils libres et spontanés. Les discussions avec les adolescent-
e-s fréquentant Barak semblent être en cohérence avec les résultats des dites études sur la détresse 
psychologique. 

 

Fréquentation jusqu’en 2022 
 

En 2019 (2018) Barak a enregistré    6'748 (6'401) visites en 157 (164) ouvertures. En moyenne 43 (39) 
jeunes ont été accueillis. Il n’y a pas de distinction entre les 300 jeunes qui fréquentent le 
centre occasionnellement ou habituellement. Les années 2020 et 2021 ont été tronquées à cause 
Covid-19. Et à partir d’avril 2022 où les masques sont tombés, on constate une fréquentation qui 
revient à la normale avec 5'793 entrées enregistrées. Le Centre ronronne à nouveau. 

L’annexe 1 donne le détail de cette fréquentation. 
 
 
 

Remerciements 
 

L’Association BARAK remercie encore une fois vivement celles et ceux qui, de près ou de loin, ont permis 
à ce centre d’animation d’exister et de poursuivre ses activités. 
 
Gina Rinaldi Perrenoud, présidente et 
 
Daniel Huguenin, Dumittan, vice-président 
 
Fleurier, le 15 mai 2023 
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Comité 2022 
Gina Rinaldi Perrenoud : présidente 

Daniel Huguenin-Dumittan :   vice-président 

Miguel Dominguez : Informatique 

Nathalie Thiébaud : secrétaire 

Stéphanie Iseppi-Thiébaud : caissière 

 

par ordre alphabétique 

Nicolas Briche : membre 

Rémi Brosy :  membre 

Katia Della Pietra : membre 

Margherita Giovenco : membre 

Riccardo Gomez : membre 

Steve Reymond : membre 

Alexa Vincze :  membre 

 

Frédéric Mairy : représentant du Conseil communal de Val-de-Travers 

Equipe d’animation 
Cédric Schlatter : animateur et responsable de formation 

Christophe Jaton : animateur en formation HES 

Soutiens du comité 
Pascal Stirnemann : bâtiments et locaux 

 Sven Schwab et Jean-Patrice Hofner : aspects juridiques 

Engagement du comité 
Tous bénévoles, les membres du comité participent à la bonne marche de centre BARAK. Au cours des 
séances, ils prennent des décisions touchant tant au fonctionnement du centre qu’à certains enjeux 
présentés par les animateurs. Ils participent aussi à diverses manifestations et s’impliquent dans certains 
projets, notamment la recherche de fonds. 
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II Animation 
 

Barak : une aventure qui a du sens ! 

Au départ il y avait un rêve un peu fou, celui de proposer un espace aux adolescent-e-s du Val-de-Travers, 
un espace défini au maximum par « un lieu pour et avec, elles et eux ». Il y avait une association un peu 
folle mais convaincue du sens de son action. Il y avait des politiques un peu soucieuses mais qui ont osé 
le « osons ». Un professionnel un peu fou dans une optique du « on verra bien ». Et par-dessus tout, il y 
avait un besoin, celui des jeunes. 

Il y a plus d’une décennie, dans un contexte où se réunissaient l’association qu’il fallait, les politiques qu’il 
fallait, et les jeunes qu’il fallait, naissait Barak dans sa forme concrète à rue du collège 9, ancienne salle 
de gymnastique : un lieu pour et avec les jeunes, où l’on ose, où l’on verra bien et qui répond à un besoin. 

Par cette alchimie naissait également la clé de voûte de ce que serait Barak, une clé qui n’est pas « une », 
mais plusieurs. Si Barak a pu perdurer une décennie, ce n’est ni par les jeunes, ni par le comité, ni par les 
professionnel-le-s, ni par les politiques, en tant qu’entité mais ensemble. La clé de voûte de la nature de 
Barak est l’horizontalité. Tous égaux dans les choix à faire, mais à des niveaux de responsabilités 
différents, dans une démarche du vivre ensemble. En somme une démarche démocratique dans sa forme 
la plus simple mais la plus exigeante. 

Les jeunes ont répondu présents dès les balbutiements et leur grand nombre, plus de 200 jeunes dès 
l’ouverture, finissait de souder cette complémentarité jeunes-animateurs-comité. Les animateurs, sans le 
soutien de leur comité et les besoins des jeunes n’auraient servis à rien ; le comité sans les professionnel-
le-s pour répondre aux besoins des jeunes et sans les jeunes, n’auraient servis à rien ; les jeunes, sans les 
animateurs pour les accompagner et sans un comité pour les fédérer, n’auraient pu se retrouver dans ce 
lieu : trois pouvoirs co-dépendants obligés de s’allier pour aller de l’avant. 

Cette synergie a permis à l’institution de dépasser de nombreuses problématiques, que cela soit des 
locaux trop froids en hivers de par leurs vétustés ; une force professionnelle trop faible face au nombre 
de jeunes présents par ouverture et leurs besoins; le décès prématuré de certaines personnes influentes, 
qu’elles soient dans les bénéficiaires ou dans l’institutionnel ; les crises familiales d’usagers qui 
demandent des actes professionnels rapides ; des fins de formations houleuses ou incertaines ; des 
tentatives d’actes désespérés rattrapés de justesse ; ou plus actuellement la Covid 19 et le mal-être 
psychologique des jeunes. Barak et son horizontalité est une « soupape », un lieu du rien où en réalité 
tout se passe. 

Barak est devenu une seconde maison pour les adolescent-e-s, du fait que les jeunes l’ont demandé, que 
les animateur-trice-s les ont accompagnés et que le comité l’a permis et a veillé à sa réalisation. Un lieu 
dans lequel les jeunes peuvent déposer ce qui leur pèse, ce qui les angoisses : la société, l’avenir, 
l’incertitude, la sélection professionnelle, le climat, le droit d’être un enfant, la balance entre droits et 
devoirs, le couple, les relations interpersonnelles, etc. Barak est une institution où tous ces 
questionnements peuvent être interrogés et où ils et elles peuvent trouver des réponses qui leurs 
conviennent : par le jeu, par l’absurde, par l’accompagnement personnel, par l’imaginaire et la création 
dans l’instant de mondes possibles. Et surtout, ces réponses peuvent être prises ou délaissées à loisir. 
Barak est un lieu où il est permis de crier ses joies et ses peines, sous un regard de tiers non jugeant et 
professionnels, en présence de l’autre, le tout dans un climat de respect, un sentiment de sécurité et de 
confiance. Tout à Barak, n’est que prétexte à cela : pouvoir déposer ce que l’on vit, dans l’instant présent, 
sous un regard bienveillant. Et ce « tout n’est que prétexte » a pris bien des formes aux longs de cette 
décennie. Que cela soit des interactions discrètes, un débat né de l’instant, ou plus conséquente, une fête 
avec les voisins, une délégation ou tout espace qui permet aux trois acteurs de se rencontrer. 
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Barak sert un idéal de citoyenneté, un idéal où les futurs adultes du Val-de-Travers comprennent qu’ils 
ont des droits et des devoirs, et par-dessus tout, un pouvoir sur ce qui les entoure. À cette finalité, le 
bâtiment lui-même en est devenu l’outil, une boite remplie de boites que les jeunes peuvent moduler, 
signifier, marquer et questionner, à leur guise mais dans un esprit cette fois plus collectif. Les différents 
espaces sont aménagés selon leurs envies et les murs portent de multiples symboliques et 
représentations. Apparaissent donc des négociations pour donner sens à leur environnement, et par leurs 
codes, rythmes et symbolismes, du sens se projette dans l’environnement ou contre les murs. Ils 
nourrissent ainsi la pluralité d’idées, des droits donc, dans un contexte où les envies et idées des uns et 
des autres doivent être respectés, même ceux minoritaires, un devoir. Il en va de même des interactions 
entre les jeunes eux-mêmes, longs apprentissages des libertés et limites de chacun, dans un contexte où 
les règles peuvent être négociées, toujours en lien avec les valeurs de notre société. Bref, à Barak, il y a 
autant d’allégories aux institutions d’un Etat qu’aux lois de ce dernier. Peu importe la forme, la valeur se 
trouve dans le fond ; repas, fêtes, débats, tags sur les murs internes, délégations, rencontres d’organismes 
tiers, partenariats, etc. tout n’est que prétexte à l’accompagnement de futurs citoyens, à la 
transformation sémiotique et sert au développement humain. Ainsi, c’est dans cet esprit que se sont 
déroulé les accueils et activités du centre. 

Pour débuter l’année 2022, un nouvel acteur, le service d’accueil, de soutien et d’accompagnement de 
proximité (ASAP), a débarqué dans la région. Une rencontre s’est faite entre les animateurs du centre et 
les éducateurs d’ASAP afin d’imaginer les mondes des collaborations possibles. Celle-ci, à la suite de la 
formulation du besoin de l’équipe d’ASAP de pouvoir rencontrer les jeunes de la région, a pris la forme 
de la présence des éducateurs de rue durant les accueils libres de Barak en après-midi, permettant de 
faciliter le premier contact. Ceci, ajoutant une nouvelle boite dans notre boite à boite. 

Puis au début du printemps, Christophe, dans le cadre de sa formation pratique, a effectué une rencontre 
entre les jeunes, le comité de l’association et l’équipe d’animation. Le but de celle-ci était la mise en place 
d’un espace de parole permettant de réunir les acteurs principaux du centre. Lors de cette rencontre est 
née une volonté de la part de chacun d’être en lien dans le but de faciliter la communication de la réalité 
et des besoins de tous les acteurs et actrices du centre. Il faut préciser que tout ce monde souhaite aussi 
pouvoir se réunir dans la dynamique qui a fait le cœur de Barak, l’horizontalité, tous égaux dans les choix 
mais avec des responsabilités différentes. 

C’est aussi à cette période-là que les masques sont tombés, permettant au centre de re-proposer un 
accueil presque normal. En effet, la dernière contrainte pour l’accueil de Barak fut de vérifier les pass 
sanitaires. Toutefois, l’accueil limité proposé, avec moins de contrainte fut vite ré-investi. Cependant, il 
s’agit de considérer cela comme un nouveau départ car beaucoup de jeunes étaient nouveau. Ce 
réinvestissement et renouvellement permettent de confirmer que Barak, par son accueil libre, continue 
de répondre aux besoins des jeunes de la région et retrouver pour certain-e-s, ce rôle de soupape. Par 
ailleurs, avec ce nouveau départ, Barak a repeint de blanc l’un des murs afin de permettre aux nouveaux, 
de le taguer à nouveau. Ainsi, tous et toutes ont pu investir leur deuxième maison et en faire leur « chez 
eux». 

Puis qui dit reprise des ouvertures, dit retour des repas du samedi. C’est ainsi qu’après quelques semaines, 
le repas communautaire a repris. Un instant toujours apprécié par les jeunes qui participent à son 
élaboration tant par leurs investissements dans les différentes tâches (cuisine, courses, vaisselle, etc.). 
Cet instant est par ailleurs l’un des moments permettant aux jeunes de négocier ce qu’ils souhaitent 
manger, qui fera la vaisselle. Toutes ces négociations, discussions dans cet instant fait partie de ces 
instants prétextes permettant l’apprentissage du « vivre ensemble» et de la «citoyenneté». 

Vint alors l’été, synonyme de fin d’année scolaire, mais aussi synonyme de la réussite de la formation 
pratique de Christophe. Durant celle-ci, il est venu questionner l’importance d’avoir une relation tripartite 
entre les jeunes, les animateurs et le comité. À la suite de cette investigation est ressorti un rapport 
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mettant en avant les éléments clés nécessaire à la création de ce type d’espace, lui aussi prétexte à 
l’apprentissage des responsabilités, de la citoyenneté et du vivre ensemble pour tous les acteurs 
concernés. Mais cette fin d’année scolaire a aussi été synonyme de fin des cours, lui permettant d’obtenir 
le statut de formé non-diplômé en attendant la fin de son travail de mémoire auquel il s’est consacré le 
reste de l’année. 

Mais ce n’était pas que la fin des études, c’était aussi l’occasion pour Diana, une jeune ayant fréquenté le 
centre, de devenir stagiaire. En effet, elle est en étude au lycée Jean-Piaget dans le but d’entrer dans les 
hautes écoles en travail social afin de devenir elle-même, travailleuse sociale. 

C’est aussi à cette période ci qu’un terrain de unihockey a été disposé à côté du centre à l’initiative de 
l’équipe de la région. Sa présence a permis le réinvestissement des alentours du centre par les jeunes et 
ainsi ramener de la vie à l’extérieur. 

Puis 2022 a été synonyme de fête pour le centre. En effet, l’accueil a été ouvert en 2012. C’est donc pour 
cette occasion, qu’en automne, le centre a organisé une fête avec les portes ouvertes pour les 10 ans 
d’ouverture du centre. Durant la matinée, une première partie officielle s’est déroulée avec la présence 
de parents, de jeunes ayant pris la parole pour exprimer ce que Barak leur a apporté, ainsi qu’un discours 
de Baptiste Hurni encourageant à préserver Barak, un lieu du « vivre ensemble» répondant à «l’égoïsme 
et à l’égocentrisme». 

Puis durant cette fin d’année, alors que l’hiver frappe à notre porte, l’équipe d’animation a rencontré 
plusieurs parents afin d’accompagner un groupe à se responsabiliser dans leur souhait d’accéder à Barak 
de manière autonome en dehors des heures d’ouvertures. Un projet dans lequel, parents et équipe 
d’animations attendent une réponse des jeunes quant aux règles de vie qu’ils souhaitent se poser afin de 
le négocier. Cela étant encore un prétexte à des apprentissages multiples, tous lié à l’apprentissage de 
«la liberté ». 

Pour terminer, tout au long de l’année, tant durant les accueils libres que les matinées, l’équipe 
d’animation a accompagné plusieurs jeunes dans diverses demandes. Il y a eu des demandes de soutien 
pour rédiger des dossiers pour l’école, des lettres de motivations, des CV. Mais il y a aussi eu des situations 
plus spécifique (qui ne seront pas détaillée pour des raisons de confidentialités) ayant nécessité un 
accompagnement auprès de services compétents. (ASAP, SPAJ, SAVI, etc.). 

 

III Evènements marquant 

Le Centre Barak a fêté ses 10 ans d’ouverture 

Le 22 octobre 2022, le centre a fêté ses 10 ans d’ouverture. La fête a accueilli un grand nombre de 
personnes, dont l’invité d’honneur Monsieur Baptiste Hurni, conseiller aux états qui a exprimé son 
soutien aux jeunes de la région. Deux témoignages de jeunes fréquentant le centre ont capté et émus 
le public présent. 

Vous trouverez sur le site www.barak.ch  l’article relatant l’évènement dans le courrier hebdo du Val-de-
Travers. 
 

http://www.barak.ch/
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IV Autres activités 

Le BARAK remplit aussi d’autres fonctions, très utiles, en dehors de l’accueil libre. 
Rencontres de groupe liées à la préparation des différents projets : 

 Séances de comité (en principe une fois par mois) ; 
 Séances des animateurs avec la police (deux à quatre fois par année) ; 

 Colloques animation (chaque semaine) ; 
 Rencontres inter-institutions ; 

 Conseil socio-éducatif (deux fois par année) ; 
 Séances informelles des animateurs du canton (tous les deux mois) ; 

 Contacts avec les bénévoles (Abbaye, Association Twelve’s, etc.) ; 
 Préparatifs et différentes recherches (selon les problématiques rencontrées) ; 

 Mise à niveau des savoirs ; 
 Travail administratif (dossiers, comptabilité, archives, rapports etc.) ; 

 Gestion de l’infrastructure (achat, maintenance du matériel, rangement, etc.). 
 Contact avec les familles (les parents en recherche d’informations sur le lieu que fréquentent 

leurs enfants, visites guidées, etc.) ; 
 Contact avec le voisinage (préserver les liens créés au long des différentes rencontres, soit dans 

le centre, soit à l’extérieur du lieu, dans le quartier, etc.). 
 

Les animateurs sont en réseau avec de nombreuses personnes et entités : 
- Acteurs sociaux du Val-de-Travers et leurs services liés, 
- Conseil socio-éducatif de l’école JJR, 
- Animateurs des autres centres d’animation socioculturelle du canton, 
- Différents services du canton, tels que le service de la cohésion multiculturelle, le service de la 

protection de la jeunesse et la police cantonale neuchâteloise. 
 

Cédric Schlatter, animateur, responsable de formation, Christophe Jaton, animateur en formation. 

Fleurier, 15 mai 2023 
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V Comptes 2022 – Association 

 

Madame Stéphanie Iseppi Thiébaud assure la tenue de la comptabilité pour l’Association. Nous la 
remercions vivement pour son engagement et sa disponibilité pour Barak. 

L’Association continue d’effectuer des recherches de fonds chaque année à hauteur d’environ 20 à 
30'000.00 CHF. Elle reste donc tributaire des dons de diverses associations, fondations et du soutien 
de particuliers. 

Qu’ils en soient ici sincèrement remerciés. Leur aide contribue ainsi à la pérennisation de Barak. 

Les comptes 2022 de l’Association se soldent par un déficit de CHF 16'585.45. 

 

L’effort de l’Association et des communes va se poursuivre afin de 
pérenniser le fonctionnement du centre avec un taux de 150% (1.5 EPT) 
d’animation et de gestion du centre. 
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Annexe 2 – Rapports de révision des comptes 2022 

Association – Commune des Verrières 

Commune des Verrières 

yvan.jeanrenaud@ne.ch 

Grand-Bourgeau 61 

2126 Les Verrières Les Verrières, le 1 er mars 2023 

Rapport du vérificateur des comptes à l'assemblée générale 
de l'association BARAK 

Rapport de révision des comptes 2022 

 

Madame, Monsieur, 

Conformément au mandat qui m'a été confié, j'ai procédé à la vérification des comptes de l'association 

BARAK pour l'exercice 2022. 

J'ai vérifié : 

 Les soldes comptables d'ouverture avec les comptes de l'année précédente, 

 Les avoirs des comptes bancaires et postal avec les justificatifs externes, 

 Par sondage, les charges et les revenus, 

 L'adressage et la pertinence des factures payées,  La plausibilité des soldes et des mouvements. 

J'estime que ces contrôles ponctuels sont suffisants pour se former une opinion sur les comptes de 
l'association qui ne peuvent être contrôlés dans le détail. Les comptes qui vous sont présentés 
donnent une image aussi sûre que possible du patrimoine et des buts de l'association. 

Lors du contrôle des comptes 2019, j'ai demandé un sérieux effort sur la délimitation comptable 
temporelle qui n'existait pratiquement pas. Force est de constater une très bonne amélioration de la 
tenue de la comptabilité. 
A relever également le magnifique don de fr. 20'000.00 de la fondation Louis et Marthe Jeanneret-Berthoud 

de Fleurier. 

Je recommande à l'assemblée générale d'accepter les comptes 2022 tels qu'ils vous sont proposés, 
comptes qui présentent un déficit de fr. 16'585.45. 

Avec mes cordiales salutations. 

 


